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I. AVANT-PROPOS 
 

La mise en œuvre du projet de renouvellement urbain du quartier du Parc à Vernouillet 

nécessite une évolution du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en deux points : 

- Modification du nombre de nouveaux logements projetés au sein du quartier ; 

- Modification des normes concernant le stationnement résidentiel et commercial. 

Cette évolution concerne la pièce III – partie 2 du PLUi : Orientation d’Aménagement et de 

Programmation n°10 (OAP) de secteur à Enjeux Métropolitains « Les quartiers gare de 

Vernouillet - Verneuil et de Triel ». 

 

Cette évolution du PLUi est réalisée via une procédure de Déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du PLUi, justifiée par l’intérêt général du projet. 

En application de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, la procédure de mise en 

compatibilité du PLUi doit faire l’objet d’une concertation associant, « pendant toute la durée 

de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 

concernées ». 

Les objectifs et les modalités de cette concertation ont été précisés par la délibération du 

conseil communautaire de GPS&O du 26 septembre 2024, annexée au présent dossier. 

La concertation publique d’une durée d’un mois s’est déroulée du 22 octobre au 23 novembre 

2024.  

 

Cette concertation fait l’objet du présent bilan, qui a pour objet de : 

- Présenter le contexte et les modalités de concertation mises en place dans le cadre de 

la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi pour le 

projet de renouvellement urbain du quartier du Parc à Vernouillet ; 

- Dresser un bilan quantitatif de la concertation : le nombre de participants, le nombre 

de demandes reçues, etc ; 

- Dresser un bilan qualitatif global des avis et contributions exprimés 

- Apporter les justificatifs aux modalités mise en œuvre (captures d’écran, certificats, 

affiches …). 

Le bilan comporte les éléments d’explication sur la mise en œuvre des modalités de 

concertation et fait figurer en annexe les justificatifs. 
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II. CONTEXTE ET MODALITES DE LA 
CONCERTATION 
 

A. La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLUi 

 

1.  Cadre réglementaire de la procédure 

La déclaration de projet prise sur le fondement de l'article L.300-6 du Code de l'urbanisme 

peut s’appliquer à des actions, opérations d'aménagement ou programmes de construction, 

qu'ils soient publics ou privés. La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non 

de la mise en œuvre de cette procédure.  

 

2.  Déroulement de la procédure 

La procédure de Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi est menée par 

la Communauté urbaine GPS&O.  

Elle comprend : 

- Une phase de concertation préalable ; 

- Une démarche d’évaluation environnementale commune au projet de renouvellement 

urbain du quartier du Parc et à la mise en compatibilité du PLUi ; 

- Un examen conjoint de l'Etat, de la Communauté urbaine et des personnes publiques 

associées portant sur les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité 

du PLUi ;  

- Une enquête publique commune au projet de renouvellement urbain du quartier du 

Parc et à la mise en compatibilité du PLUi, portant à la fois sur l'intérêt général de 

l'opération et sur la mise en compatibilité du PLUi qui en est la conséquence ; 

- Une adoption de la Déclaration de projet par délibération de GPS&O, emportant 

approbation de la mise en compatibilité du PLUi ;  

- La réalisation des formalités requises avant entrée en vigueur des nouvelles 

dispositions du PLUi.  

 

Nota : il est important de préciser que la procédure de Déclaration de projet emportant mise 

en compatibilité du PLUi comporte deux périodes distinctes pendant lesquelles le public peut 

donner son avis : 

- La phase de concertation préalable, qui permet au public de prendre connaissance de 

l’avancement du projet et d’apporter ses éventuelles contributions pour l’enrichir ; 

- La phase d'enquête publique, d'un mois minimum, au cours de laquelle le public peut 

consulter le projet finalisé et donner son avis. 
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B. La concertation 
 

1.  Cadre réglementaire de la concertation 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi d'Accélération et de Simplification de l'Action Publique du 

7 décembre 2020, dite loi ASAP, toutes les procédures d’évolution de documents d’urbanisme 

qui sont soumises à évaluation environnementale doivent faire l’objet d’une concertation 

préalable. 

C’est le cas de la procédure de Déclaration de projet du quartier du Parc à Vernouillet, qui fait 

l’objet d’une évaluation environnementale commune au projet de renouvellement urbain et à 

la mise en compatibilité du PLUi. 

En application de l’article L.103-4 du Code de l’urbanisme, « les modalités de la concertation 

permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 

l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 

au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et 

de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente ». 

 

2.  Déroulement de la concertation 

 
a. Les objectifs et les modalités initialement fixés pour la concertation 

En application de l’article L.103-3 du Code de l’urbanisme, les objectifs poursuivis et les 

modalités de la concertation ont été précisés par délibération du Conseil communautaire du 

26 septembre 2024 : 

« Les objectifs de la concertation publique sont les suivants : 

- Informer sur le projet de mise en compatibilité du PLUi ; 

- Présenter le projet de renouvellement urbain ayant amené à cette proposition de mise 

en compatibilité ; 

- Recueillir les avis sur les enjeux et impacts du projet de mise en compatibilité ; 

- Décrire le calendrier prévisionnel de la mise en compatibilité. 

Les modalités de la concertation sont les suivantes : 

- La durée de la concertation d’un mois minimum à l’automne 2024 ; 

- Les dates d’ouverture et de clôture de la concertation seront précisées par affichage 

dans la commune de Vernouillet et sur les sites internet de la Communauté urbaine et 

de la ville de Vernouillet ; 

- La mise à disposition de la notice de mise en compatibilité du PLUi et d’une 

présentation du projet au centre social Résédas au sein du quartier du Parc et à la 

mairie de Vernouillet ainsi que sur le site internet et à l’accueil de la Communauté 

urbaine. 

- Le public pourra adresser ses observations et propositions par voie manuscrite sur un 

registre coté et signé à la mairie et au centre social Résédas à Vernouillet et à l’accueil 
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de la Communauté urbaine, ainsi que par voie électronique sur un registre numérique 

sur le site internet de la Communauté urbaine. 

 

- Une réunion publique sera organisée, dont les dates seront annoncées sur les sites 

internet de la Communauté urbaine et de la ville de Vernouillet. 

- Un bilan de la concertation sera établi à l’issue de la concertation, acté par délibération 

et mis à disposition du public sur le site internet de la Communauté urbaine» 

 

b. Information sur les dates de la concertation 

La concertation s’est déroulée du 22 octobre au 23 novembre 2024. 

La concertation a été annoncée : 

- Par une affiche apposée sur les panneaux d’affichage municipaux de la Ville de 

Vernouillet (en mairie, à l’entrée du centre social des Résédas et sur tous les panneaux 

administratifs) dès le 15 octobre 2024 ; 

- Par une affiche apposée à l’accueil du bâtiment administratif de la Communauté 

urbaine (rue des Pierrettes – 78200 Magnanville) à partir du 21 octobre 2024 et 

jusqu’au 23 novembre 2024 ; 

- Sur le site internet de la Communauté urbaine – gpseo.fr : 

o Dans la rubrique « Enquêtes publiques et consultations » (mise en ligne le 

21 octobre 2024), 

o Dans la rubrique « L’actualité du PLUi » (mise en ligne le 15 octobre 2024) ; 

- Sur le site internet de la Ville de Vernouillet – mairie-vernouillet.fr : 

o Dans la rubrique « Concertation réhabilitation du Parc » (mise en ligne le 

16 octobre 2024) ; 

- Sur le site du registre numérique ouvert le 22 octobre 2024. 

 

L’annonce légale publiée dans le journal « Le Parisien » du 9 octobre 2024 mentionnait 

également les dates de la concertation. 

L’article paru dans le journal « La Gazette en Yvelines » n°409 du 23 octobre 2024 mentionnait 

également les dates de la concertation.  

 

c. Mise à disposition du dossier de concertation 

Afin que chaque personne intéressée puisse s’informer sur le projet, un dossier de 

concertation a été constitué, comprenant notamment une présentation du projet de 

renouvellement urbain et la notice de mise en compatibilité du PLUi présentant la procédure, 

les évolutions du PLUi envisagées et le calendrier prévisionnel. 

Ce dossier a été mis à la disposition du public en version papier du 22 octobre au 

23 novembre 2024 : 

- En mairie de Vernouillet, 9 rue Paul Doumer - 78540 Vernouillet, 
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- Au centre social des Résédas, 75 allée des Résédas - 78540 Vernouillet, 

- À l’accueil du bâtiment administratif de la Communauté urbaine, rue des Pierrettes - 

78200 Magnanville. 

Il était également disponible en ligne, sur le registre numérique ouvert le 22 octobre 2024 et 

clos le 23 novembre 2024, à l’adresse suivante : registre-numerique.fr/concertation-mec-plui-

quartier-parc-vernouillet.  

Les publications sur les sites Internet de la Communauté urbaine et de la Ville de Vernouillet 

incluaient des liens permettant une redirection vers le registre numérique. 

 

Le site du registre numérique donnait accès à une page de présentation du projet ainsi qu’au 

dossier de concertation, qu’il était possible de visualiser en ligne ou de télécharger. Un onglet 

spécifique « Déposez votre contribution » donnait accès à un formulaire par lequel il était 

également possible de transmettre des fichiers.  

Il a été mis à jour le 12 novembre 2024 (ajout du support de présentation de la réunion 

publique du 8 novembre 2024) et le 21 novembre 2024 (ajout du compte-rendu de la réunion 

publique).  

 

Dossier de concertation publique préalable à la procédure de mise en compatibilité du PLUi (source : registre-numerique.fr) 

 

d. Ouverture d’un registre de concertation 

Un registre de concertation a été ouvert en différents lieux et sous différentes formes : 

- Ouverture d’un registre papier côté et signé : 
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o en mairie de Vernouillet, 9 rue Paul Doumer - 78540 Vernouillet, 

o au centre social des Résédas, 75 allée des Résédas - 78540 Vernouillet, 

o à l’accueil du bâtiment administratif de la Communauté urbaine, rue des 

Pierrettes - 78200 Magnanville. 

- Ouverture d’un registre numérique sur le site registre-numerique.fr/concertation-mec-

plui-quartier-parc-vernouillet, accessible depuis l’onglet « Déposer une observation ». 

 

Le registre a été accessible au public durant toute la durée de la concertation, du 22 octobre 

au 23 novembre 2024 : 

- aux horaires d’ouverture pour les lieux physiques :  

o Magnanville, rue des Pierrettes – 78200 MAGNANVILLE 

▪ Lundi au vendredi : 8h30 -12h / de 13h30 - 17h 

o Mairie de Vernouillet, 9, rue Paul Doumer 78540 Vernouillet  

▪ Lundi et mercredi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30 

▪ Mardi et jeudi : 14h - 17h30 

▪ Vendredi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h 

▪ Samedi : 9h à 12h 

o Centre social Les Résédas, 75 allée des Résédas, 78540 Vernouillet 

▪ Lundi : 14h00 - 18h00  

▪ Mardi : 09h00 -12h00 & 14h00 - 18h00  

▪ Mercredi : 09h00 -12h00 & 14h00 - 18h00  

▪ Jeudi : 14h00 - 18h00  

▪ Vendredi : 09h00 -12h00 & 14h00 - 18h00. 

- 24h/24 pour le registre numérique.  

 

e. Organisation et tenue d’une réunion publique 

Une réunion publique s’est déroulée à la salle Arc-en-ciel de l’école élémentaire Fratellini 

(16 boulevard de l’Europe - 78540 Vernouillet) le vendredi 8 novembre 2024 à partir de 19h. 

Les date et lieu de la réunion ont été annoncés dans le cadre de l’information générale sur la 

concertation, et notamment : 

- Par une affiche apposée sur les panneaux d’affichage municipaux de la Ville de 

Vernouillet (en mairie, à l’entrée du centre social des Résédas et sur tous les panneaux 

administratifs) dès le 15 octobre 2024 ; 

- Par une affiche apposée à l’accueil du bâtiment administratif de la Communauté 

urbaine (rue des Pierrettes – 78200 Magnanville) à partir du 21 octobre 2024 et 

jusqu’au 23 novembre 2024 (l’accueil étant fermé le samedi, l’affiche a été retirée le 

lundi 25) ; 
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- Par une mention spéciale dans les publications effectuées sur les sites internet de la 

Ville de Vernouillet et de la Communauté urbaine. Une mise à jour spécifique a 

notamment été effectuée sur les sites internet - le 26 octobre 2024 (sur le site de la 

Ville) et le 29 octobre 2024 (sur le site de la Communauté urbaine) - pour mentionner 

le changement du lieu de la réunion ; 

L’article paru dans le journal « La Gazette en Yvelines » n°409 du 23 octobre 2024 mentionnait 

également les date et lieu de la réunion publique.  

 

Environ 34 personnes ont participé à la réunion publique.  

Le support de présentation de la réunion publique a été publié sur le registre numérique le 

12 novembre 2024. 

Le compte-rendu de la réunion publique a été publié sur le site internet de la Ville et sur le site 

du registre numérique le 21 novembre 2024.  

Le support présenté et le compte-rendu de la réunion publique sont annexés à ce bilan de la 

concertation. 
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III. LES CONTRIBUTIONS 
 

Toutes les contributions reçues durant la phase de concertation ont été étudiées. 

Au total, 1 contribution écrite dans le registre papier déposé au centre social des Résédas 

ainsi que 14 questions et remarques orales exprimées lors de la réunion publique du 

8 novembre 2024 ont été recensées entre le 22 octobre 2024 – ouverture officielle de la 

concertation – et le 23 novembre 2024– date de clôture de la concertation.  

 

A.  Registre numérique 
78 personnes distinctes ont visité le registre numérique, pour un total de 92 visites. On observe 

un léger pic de fréquentation le 4 novembre 2024. 

Les documents ont été visualisés 20 fois et téléchargés 19 fois. 

 

Graphique illustrant les consultations du registre numérique (source : registre-numerique.fr) 

 

Aucune contribution n’a été déposée.  

 

 

B.  Registre à l’accueil du bâtiment administratif de la 
Communauté urbaine 

 

Aucune contribution n’a été déposée.  

 

 

C.  Registre en mairie de Vernouillet 
 

Aucune contribution n’a été déposée.  
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D.  Registre au centre social des Résédas 
 

La contribution suivante a été déposée : 

 

 

 

 

E.  Réunion publique 
 

14 questions et remarques orales ont été exprimées lors de la réunion publique du 

8 novembre 2024 : 

1) Pourquoi aucun représentant du bailleur LogiRep n’est présent à la réunion ? 

2) Les commerces existants seront-ils maintenus ? 

3) Un parking spécifique est-il prévu pour les clients du bureau de tabac ? 

4) Les clients du Lidl et les résidents ont du mal à se garer à certaines heures en raison 

de l’utilisation du parking public par les usagers de la gare SNCF. 

5) Quels espaces de jeux pour les enfants sont-ils prévus ? L’aire de jeux des Capucines, 

récemment réalisée, n’est pas utilisée par les enfants. Les espaces verts manquent de 

convivialité pour les parents qui accompagnent les enfants.  

6) C’est très bien de garder le maximum d’arbres mais il y a un problème avec les tilleuls 

de LogiRep, qui pourrissent de l’intérieur et dont les racines soulèvent le revêtement. 

L’un d’entre eux (devant le numéro 9) va tomber.  

7) Les résidents de la nouvelle résidences « Les Allées du Parc » sortent leur chien dans 

les pelouses du parc ouvertes à tous et cela créé des nuisances. 
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8) La communication sur la réunion publique d’aujourd’hui était insuffisante, je n’ai pas vu 

l’affiche à côté du centre.  

9) Quand commencent les démolitions ? 

10) La chaufferie Hortensias sera-t-elle coupée ? 

11) Aucun parking n’est prévu pour la nouvelle salle de prière ? 

12) Le parking du futur Lidl sera-t-il réalisé en toiture ? 

13) Quels aménagements de sécurité sont prévus dans le quartier concernant notamment 

les passages piétons ? Des potelets aux extrémité, de l’éclairage, voire un trompe-l’œil 

pour les automobilistes seraient les bienvenus.  

14) L’aménagement de stationnement en épis le long du boulevard n’est-elle plus 

d’actualité ? 

 

Les réponses apportées aux questions posées lors de la réunion publique se trouvent 

dans le compte-rendu de la réunion publique, dans l’annexe à ce bilan de concertation. 

 

F. Synthèse des contributions 

G.  
A l’issue de la concertation, une seule contribution a été consignée. Celle-ci n’a d’ailleurs pas 

concernée la procédure de mise en compatibilité du PLUi. Le contributeur ne remet pas en 

cause le projet et la procédure mais exprime un besoin d’information et communication au 

regard des attentes des locataires quant à l’amélioration de leurs conditions de vies 

(performance énergétique des logements, sécurité et bien-être). Comme cela a été évoqué 

dans le bilan, beaucoup de modalités variées ont été déployées pour intéressant le plus grand 

nombre d’habitants. 

Par ailleurs, la majorité des personnes qui se sont exprimées lors de la réunion publique 

semble directement impactée par le projet en tant que résidents à proximité immédiate du site, 

cependant, aucune remarque ne porte sur la mise en compatibilité de cette déclaration de 

projet avec le PLUi en vigueur. Ces demandes n’ont donc pas été retenues, la procédure peut 

donc se poursuivre. 
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IV. BILAN DE LA CONCERTATION 
 

 

A.  Conformité avec le Code de l’urbanisme 
Conformément à l’article L.103-4 du code de l’urbanisme, les modalités de concertation mises 

en œuvre ont permis « pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard 

de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 

au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et 

de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente ». 

 

B.  Conformité avec la délibération du 26 septembre 2024 
La concertation a inclus l’ensemble des modalités d’information et de recueil des expressions 

du public annoncées dans la délibération du conseil communautaire du 26 septembre 2024.  

 

C.  Ce que la concertation met en exergue 
 

L’information sur la procédure de Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

PLUi et sur les modalités de recueil des contributions a été correctement diffusée. 

La concertation portait sur la procédure de mise en compatibilité du PLUi pour le projet de 

renouvellement urbain du quartier du Parc à Vernouillet. Autrement dit, elle concernait 

uniquement les deux points d’évolution du PLUi envisagés. 

Or, l’essentiel des contributions recensées relevait davantage du projet de renouvellement 

urbain, qui a déjà fait l’objet d’une concertation en 2022. 

On relève notamment une forte demande d’information sur le projet de manière générale. 

La procédure se poursuit. 
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Annexes - Mise en œuvre des modalités de concertation et contributions sur les 
registres 
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1. Délibération exécutoire 
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Source : GPS&O, délibération du 26 septembre 2024 
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2.  Affichages de la délibération 

 

 

Source : Ville de Vernouillet, certificat d’affichage 
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Source : GPS&O, certificat d’affichage 
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3.  Annonce légale 

 

 

 

Source : Le Parisien, 9 octobre 2024 
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➢ Information et communication 
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1. Affiches 

 

 

Source : CU GPS&O 
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Source : CU GPS&O 
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2.  Publications sur les sites Internet 

 

 

Source : Site internet de la CU GPS&O – La participation citoyenne – Enquêtes publiques et 
consultations, publié le 21/10/2024, mis à jour le 29/10/2024 
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Source : Site internet de la CU GPS&O – L’actualité du PLUi, publié le 15/10/2024, mis à 
jour le 21/11/2024 
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Source : Site internet de la Ville de Vernouillet - Actualités - Concertation réhabilitation du 
Parc, publié le 16/10/2024, mis à jour le 26/11/2024 
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3.  Publication dans la presse locale 

 

 

Source : La Gazette en Yvelines n°409, 23 octobre 2024 
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➢ Réunion publique 
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3. Support de la réunion publique 
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Source : GPS&O 
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4.  Compte-rendu de la réunion publique 
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Source : GPS&O 
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➢ Contributions des registres 
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1. Registre numérique 

 
Aucune contribution.  

 

 

2. Registre de la Communauté urbaine 

 

Aucune contribution.  

 

 

3. Registre de la mairie de Vernouillet 

 

Aucune contribution.  
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4.  Registre du centre social des Résédas 

 

 

Source : Ville de Vernouillet 


